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 n°195 405 du 23 novembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : Avenue Charles Quint, 321/6 

1083 BRUXELLES  

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juillet 2017, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 15 juin 2017 et notifiée le 21 juin 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 juillet 2017 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 octobre 2017 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE ROECK, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

M. VANDERVEKEN,  attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 4 février 2016 et a été autorisée au séjour 

jusqu’au 4 mai 2016.  

 

1.2. Le 10 juin 2016, elle a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire.  

 

1.3. Le 25 juin 2016, elle a contracté mariage avec Monsieur [S.M.], de nationalité belge.  

 

1.4. Le 27 juin 2016, elle a introduit une première demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en tant que conjointe de Belge, laquelle a fait l’objet d’une décision 

de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire le 13 décembre 2016.  
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1.5. Le 21 décembre 2016, elle a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en tant que conjointe de Belge. 

 

1.6. Le 15 juin 2017, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont 

motivées comme suit : 

 

 
 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « de l'article 62 de la loi du 15/12/1980 

et des articles 2,3 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
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administratifs, […] de l'article 40 ter § 2, 1 de la loi du 15/12/1980, et de l'art. 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme ».  

 

2.2. Elle rappelle que la requérante s’est mariée avec un ressortissant belge, qu’elle a introduit une 

demande d’établissement en tant que conjointe de Belge sur la base de l’article 40 ter de la Loi et 

qu’elle avait reçu son attestation d’immatriculation. Elle observe que la partie défenderesse n’a pas 

remis en cause le mariage et les autres éléments, comme par exemple la mutuelle. Elle soutient que la 

requérante a déposé les preuves de chômage de son époux, à savoir un montant mensuel d’environ 

1180,66 euros, et que les charges du ménage s’élèvent exclusivement au loyer et aux charges locatives 

soit un montant mensuel de 511, 72 euros. Elle souligne qu’il reste dès lors un budget mensuel 

disponible de 668, 94 euros pour vivre à deux ce qui est nettement suffisant. Elle précise que les autres 

frais mentionnés tels que Allo RTL (10 euros), la mutuelle (18 euros), etc sont des frais occasionnels. 

Elle relève enfin que ce ne sont pas les montants versés à SEPA SDD CORE de 56, 54 euros le 27 

décembre 2016, de 52, 41 euros le 29 décembre 2016 et de 10, 18 euros le 6 janvier 2017 qui vont 

déséquilibrer la situation financière du couple.  

 

3. Discussion  

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à 

laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit 

qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. 

notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil observe que la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans son unique moyen, de quelle 

manière la partie défenderesse aurait violé l’article 8 de la CEDH.  

 

Il en résulte que le moyen unique est irrecevable en ce qu'il est pris de la violation de l’article précité. 

 

3.2. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 40 ter, § 2, alinéa 2, de la 

Loi, « Les membres de la famille visés à l’alinéa 1er, 1°, doivent apporter la preuve que le Belge : 1° 

dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie 

lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à 

l’article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l’intégration sociale et tel qu’indexé 

selon l’article 15 de ladite loi. Pour l’évaluation des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur 

nature et de leur régularité. Par contre, il n’est pas tenu compte des moyens provenant du revenu 

d’intégration sociale, de l’aide sociale financière, des allocations familiales de base et suppléments, des 

allocations d’insertion professionnelle et de l’allocation de transition. Il n’est tenu compte de l’allocation 

de chômage que si le Belge prouve qu’il cherche activement du travail. 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Par ailleurs, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée et doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.3. En l’occurrence, il ressort du dossier administratif qu’à l’appui de sa demande, la requérante a 

produit, s’agissant des moyens de subsistance, une attestation de chômage, des preuves de la 

recherche active d’emploi, trois tickets de virement et trois extraits de compte. Elle a également 

renseigné « Il nous reste plus ou moins 550 euro, on les utilise comme suite (sic) : […] 200 euros pour 

le mangé (sic) […] le reste pour nos frais personnels et les imprévus ».  

 

Le Conseil observe ensuite que la partie défenderesse a motivé que « Cependant, l’ouvrant droit belge 

n’a pas établi disposer de revenus stables, réguliers et suffisants tels qu’exigés par l’article 40ter de la 

loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. En 
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effet, la personne ouvrant le droit perçoit des allocations de chômage d’un montant mensuel moyen de 

1.180,66€. De plus, l’intéressée produit quelques documents pour les frais et besoins du ménage, soit 

trois tickets de virement et trois extraits de compte. Les tickets de virement concerne (sic) un paiement 

pour Allo RTL de 10€, pour le loyer de 511,27€, pour la mutuelle de 18€ et des extraits de compte 

concernant des paiements vers SEPA SDD CORE pour des montants de 56,64€ le 27/12/16, 52,41€ le 

29/12/16, 10,18€ le 06/01/17. Ces derniers ne peuvent être pris en compte car nous ignorons quelle 

dépense ils concernent. N’ayant fourni aucun renseignement sur [s]es besoins (hormis les dépenses 

citées ci-dessus), l’intéressée place l’Administration dans l’impossibilité d’effectuer l’analyse in concreto 

prévue par l’article 42, §1er, alinéa 2 (arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers n° 170.158 du 20 

juin 2016) », ce qui ne fait l’objet d’aucune contestation utile.  

 

En effet, en termes de recours, la partie requérante rappelle le montant des allocations de chômage 

perçues par l’époux de la requérante et le montant du loyer et des charges locatives et elle soutient que 

la différence entre ceux-ci constitue une somme mensuelle suffisante pour vivre à deux et que les 

autres frais mentionnés ne sont qu’occasionnels ou ne déséquilibreront pas la situation financière du 

couple. Ainsi, outre le fait que la partie défenderesse n’a en tout état de cause pas tenu compte des 

paiements vers SEPA SDD CORE vu l’absence de précision quant au type de dépenses dont il s’agit,  

force est de constater que la partie requérante ne conteste aucunement concrètement la motivation 

selon laquelle « N’ayant fourni aucun renseignement sur [s]es besoins (hormis les dépenses citées ci-

dessus), l’intéressée place l’Administration dans l’impossibilité d’effectuer l’analyse in concreto prévue 

par l’article 42, §1er, alinéa 2 (arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers n° 170.158 du 20 juin 

2016) ». Le Conseil tient à rappeler qu’il ne peut statuer ultra petita et qu’il ne peut donc juger de la 

légalité de cette dernière motivation. Par ailleurs, le Conseil souligne qu’il va de soi que chaque ménage 

doit prévoir mensuellement d’autres dépenses que le loyer et les charges locatives.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé.  

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY , greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 
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